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Le 8 avril 1915, la loi de création de la Croix de guerre est promulguée. Cette décoration entend 
« commémorer les citations individuelles pour faits de guerre». Plus que cela, ce symbole de la Première 
Guerre mondiale traduit la volonté de matérialiser les actes de courage face à l’ampleur de 
l’engagement humain au cours du conflit. 
 
La Croix de Guerre présentée ici est le prototype  qui fut adopté par le ministre de la Guerre, 
Alexandre Millerand, par décret d’application du 23 avril 1915. Elle est toujours attachée par une 
ficelle à une fiche cartonnée comportant les inscriptions « CABINET DU MINISTRE » et « 2e 
Bureau » ;  au revers, les cachets du graveur Edmond-Émile Lindauer et de la maison Arthus-
Bertrand. 
 
Partie du front, l’idée de matérialiser les citations par une décoration accessible à tous, naît en 
novembre 1914. La France ne possède alors, pour récompenser ses soldats, que deux insignes : la 
Légion d’honneur et la Médaille militaire. Leur caractère exceptionnel les rend cependant très vite 
inadaptés face au nombre d’hommes mobilisés et à la multiplication des actes de courage. Malgré 
un refus initial du ministre de la Guerre, un premier projet de loi est proposé le 23 décembre 
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1914. Un second est présenté le 28 janvier 1915 alors que Maurice Barrès publie de nombreux 
articles en faveur d’« une médaille de bronze pour les braves ». Après diverses réflexions, notamment 
sur l’aspect de la croix ou la possible hiérarchisation de l’attribution, la loi est votée le 2 avril 
1915, et promulguée le 8. Le décret d’application est pris le 23 avril, après cinq  mois  de débats 
parlementaires, la Croix de guerre est créée.  
 
Le choix de l’insigne revient à une commission ministérielle présidée par le général Graziani, 
rassemblée dès le 4 février 1915. Tous les artistes souhaitant participer au concours doivent 
déposer leur projet avant le 14 avril.  
Le musée de la Légion d’honneur conserve certains de ces projets, notamment celui de Gardet-
Fouquet,  un des deux prototypes initialement sélectionnés par la commission. Le deuxième était 
l’œuvre de la maison Christofle. D’autres maquettes figurent aussi dans la collection Maurice 
Bucquet. C’est finalement le projet n°4 présenté par le Syndicat des fabricants d’ordres, présidé 
par Arthus Bertrand, qui est choisi. Il est l’œuvre du sculpteur Paul-Albert Bartholomé. 
Décrit dans le décret d’application du 23 avril, l’insigne est constitué d’une croix pattée  du modèle 
de 37 mm, à quatre branches, deux épées croisées. Le centre représente à l'avers une tête de République au bonnet 
phrygien, ornée d'une couronne de lauriers avec en exergue      « République française ». Il porte au revers 
l'inscription 1914-1915. Le millésime du revers sera changé par une circulaire ministérielle au cours 
de chaque nouvelle année du conflit.   
Le ruban, vert à sept liserés rouge, rappelle celui de la médaille de Sainte-Hélène, première 
médaille commémorative française, créée en 1857 pour les survivants des glorieuses campagnes 
de la République et de l’Empire. 
L’une des innovations apparue avec la Croix de guerre est le port d’agrafes sur le ruban, 
permettant de distinguer le degré de citations du titulaire : une palme de bronze à l’ordre de 
l’armée, une étoile de vermeil  à l’ordre du corps d’armée, une étoile d’argent  à l’ordre de la 
division et une étoile de bronze  à l’ordre de la brigade ou du régiment. 
 
La Croix de guerre cesse définitivement d’être attribuée le 28 octobre 1921. Si d’autres types 
voient le jour, notamment pour les Théâtres d’Opérations Extérieures ou encore la Seconde 
Guerre mondiale, celle de 1914-1918 rend compte d’une évolution du système de décoration 
générée par la nouvelle ampleur du conflit. Elle est aujourd’hui un symbole de mémoire face à la 
mobilisation sans précédent et au coût humain qu’entraîna la Première Guerre mondiale.   
 
 
 
 
  
 
   
  
 
 


